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De la difficulte d'etre directeur du theätre de Geneve

(1784-1787)

Michel Biard

Zusammenfassung

Das Theaterleben in Europa am Ende des 18. Jahrhunderts gestaltete sich

nicht nach freier Beliebigkeit. Dieser Aufsatz gibt Einblick in einen
bestimmten Moment des kulturellen Lebens in Genf, indem er sich mit dem

Wiederaufbau einer neuen Theaterbühne 15 Jahre nach dem Brand des

Theaters von Rosimond befasst. Um den 1783 eingeweihten Neubau des

«Theätre de Neuve» zu beleben, beriefen die Behörden Jean-Marie Collot
d'Herbois, einen anerkannten französischen Regisseur und Schauspieler.
Durch dieAuswertung insbesondere lokaler Quellen wirft diese Studie neues

Licht einerseits aufeine im Dunkeln gebliebene Episode im Leben des in
der Französischen Revolution bekannt gewordenen Collot d'Herbois und
andererseits aufdas kulturelle Leben der Stadt Genf.

Prendre en main les destinees d'une troupe de comediens et assurer une

part importante de la vie culturelle d'une cite releve davantage d'une
aventure que d'une Situation confortable dans l'Europe du XVIIP siecle, a

fortiori dans une ville comme Geneve qui, pour des raisons religieuses et

morales, n'a pas connu une vie theätrale bien precoce.
Lorsque le theätre de Rosimond, bäti en bois en 1766, est la proie des

flammes dans la nuit du 29 au 30 janvier 1768, il faut en effet attendre pres
de quinze ans avant qu'une nouvelle salle de speetacle soit erigee, ce dans

des conditions politiques pour le moins houleuses. En 1782, les conservateurs

genevois fönt appel aux troupes helvetiques, francaises et piemon-
taises pour mettre fin au regime democratique. Sitöt entres dans la ville
soumise, les chefs de ces armees, notamment le marquis de Jaucourt,
reclament avec force la reintroduetion de la Comedie dans la cite, afin que
tous puissent communier dans cette theätromanie qui caracterise la
seconde moitie du XVIIP siecle. Le Conseil de la ville donne son accord en
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juillet 1782 et le theätre de Neuve1 est officiellement inaugure le 18 octobre
1783, meme si des representations y ont lieu des septembre 1782.

La troupe est alors dirigee par Saint-Geran qui a assure precedemment
la gestion du theätre de Chätelaine, pres de Geneve. Le moins que l'on
puisse dire est que Saint-Geran ne reussit pas ä faire de ce theätre de
Neuve une entreprise rentable puisque, fin mars 1784, il quitte precipi-
tamment la ville «oü il laisse beaueoup de dettes, sans avoir paye ce qu'il
doit ä ses acteurs dont quelques uns eux-memes ont des dettes et sont dans
le besoin»2. La Situation est teile que les autorites aecordent aux comediens
abandonnes le droit de donner deux representations exceptionnelles ä leur
benefice3.

Le comite des actionnaires, proprietaire du theätre de Neuve4, obtient
que l'indelicat directeur soit banni de toute ville ä moins de vingt lieues de
Geneve, y compris en France, ce pour deux ans5. Tout naturellement, le
comite se met egalement en quete d'un nouveau directeur et contacte ä cet
effet Pierre-Joseph Delhomme, responsable des Spectacles de Grenoble et
Chambery. Ce dernier, peu desireux semble-t-il de tenter l'aventure,
transmet la proposition ä deux personnages egalement issus du «monde
des ombres»: Collot d'Herbois6 et Desplace. Le passage de ceux-ci ä la tete
du theätre de Neuve illustre ä merveille ä quel point diriger un Speetacle ä
Geneve etait une charge pour le moins delicate...

1. Les debuts et les premieres desiHusums

Pendant tout le mois d'avril 1784 le theätre reste clos car «le nouveau
directeur avec son associe n'est toujours pas encore pret, ni ceux qui
doivent composer sa troupe»7.

Collot d'Herbois et Desplace mettent ä profit cette fermeture pascale
inhabituellement longue (la tradition veut que les theätres ferment environ

deux ä trois semaines, de la veille des Rameaux au lendemain de
Quasimodo) pour s'installer au cceur de Geneve. Ils louent une maison au
n° 238 de la rue de la Tartasse, l'une des rues qui menaient au theätre8.

1 Le nom de ce theätre vient de ce qu'il donne sur la place de la Porte-Neuve (aujourd'hui place
Neuve).

2 Archives d'Etat, Geneve, RC 286 foi. 369 (2 avril 1784)
3 ibid., foi. 379 (3 avril 1784).
4 ibid., Piece historique 5130.
5 Journal mss d'Ami Dunant (B.P.U. de Geneve), tome I, foi. 74 (31 mars 1784).
6 Sur Jean-Marie Collot d'Herbois, qui devint l'un des principaux personnages de la Revolution

francaise, on consultera notre ouvrage : Collot d'Herbois. Legendes noires et Revolution. Lyon,
Presses universitaires, 1995, 225 p.

7 Journal mss d'Ami Dunant, tome I, foi. 76 (20 avril 1784).
8 La rue existe toujours, sous le nom de Tertasse, et permet de gagner l'actuel Hotel de Ville en

partant de la place Neuve.
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C'est l'un des notables qui siegent au Conseil des Deux cents, un certain

Labat, qui leur offre l'une de ses demeures en location9. L'engagement

porte sur les second, troisieme et quatrieme etages de la maison, le tout
devant etre «occupe tant par ledit Sr d'Herbois que par ses sous-loca-

taires». Le contrat ainsi paraphe porte sur deux annees, du 1er mai 1784 au

1er mai 1786, ce qui laisse ä penser que Collot d'Herbois et Desplace se sont

vu confier la direction du theätre pour au moins deux Saisons.

Premiere desillusion, ni le Conseil de la cite, ni le comite des actionnaires

ne prennent en charge cette location estimee ä 720 livres argent de

Geneve, soit 1200 livres argent de France. Chacun des etages valant une

somme differente, si l'on suppose que Collot d'Herbois (ou Desplace)

occupe le second, il doit donc debourser 300 livres de Geneve par an pour
se loger (soit environ 500 livres de France), somme, nous le verrons, non
negligeable au regard de ses appointements10.

La troupe que Collot d'Herbois et Desplace dirigent, fait ses grands

debuts le 9 mai 1784, en donnant L'Orphelin de la Chine, tragedie de

Voltaire que Le Kain a popularisee dans les decennies 1750-1760, l'une
des pieces du maitre les plus en vogue avec Mahomet.

Nous possedons l'etat du speetacle pour l'hiver 1786, c'est-ä-dire lors de

la derniere saison genevoise des deux associes. Si les noms ont certes pu
etre partiellement renouveles entre 1784 et 1787, les effectifs doivent etre

proches de ce qu'ils etaient des 1784. Dix acteurs et huit actrices pour la

tragedie et la comedie, auxquels s'ajoutent onze sujets de la troupe plus

specialement charges de l'opera, soit un total de vingt-neuf personnes.
Selon la representation qui est choisie, la moitie des acteurs de tragedie

et comedie doivent ä l'occasion etre capables de chanter quelques couplets

d'opera-comique, en depit de voix sans doute peu assurees... Si l'on ajoute
les dix-neuf musiciens de l'orchestre, le maitre de musique, sans compter
les probables accessoiristes, ce sont une cinquantaine de personnes qui
forment la troupe du theätre de Neuve11.

II semble que Collot d'Herbois en personne se soit charge du recrutement,

celui-ci se deroulant pour l'essentiel ä Paris, notamment dans la

rue des Boucheries qui est alors la greve des comediens. C'est lä que se

concluent beaueoup de contrats qui menent les acteurs de Paris vers les

provinces, voire au-delä des frontieres du royaume. Encore faut-il
naturellement que les engagements soient respectes, or, malgre des clauses

9 Arch. d'Etat, Fonds notariaux, etude de maitre Masseron 1783-1787 (n21) foi. 243-245

(15 septembre 1784).
10 Certaines cites offrent un logement de fonction au directeur du theätre, comme c'est le cas ä

Lyon oü Collot d'Herbois officie de 1787 ä 1789.
11 A titre de comparaison, la troupe de Lyon comprend, sous la houlette de Collot d'Herbois, cent

soixante personnes...
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particulieres qui prevoient le paiement de «dedit», il arrive que des acteurs
se fassent quelque peu attendre... Ainsi l'Etat du speetacle pour 1786
precise-t-il que «Mademoiselle Narbonne d'Esquiron a jusqu'ä present
retarde son arrivee sous differents pretextes. Ce qu'il y a de certain, c'est
que l'engagement de cette chanteuse, date ä Paris du 12 septembre 1786,
est dans les mains du Directeur, et qu'elle a envoye ä Geneve une partie de
ses equipages, arrives depuis longtemps»12.

Collot d'Herbois et Desplace ne se contentent pas de recruter et de
diriger la troupe, puisqu'ils jouent egalement. La reputation de Collot
d'Herbois, qui a occupe le premier röle dans nombre de theätres francais
des 1772, le designe tout naturellement pour oecuper cet emploi ä Geneve,
sans que l'on puisse affirmer avec certitude s'il remplit seul ce premier röle
ou s'il le partage avec son associe. En tout etat de cause, la presse genevoise
le designe frequemment comme occupant cet emploi, au debut de 1787: en
janvier, la troupe donne Le Fou raisonnable, comedie de Poisson, dans
Iaquelle «M. d'Herbois jouera le röle du Fou raisonnable»13; en fevrier est ä
l'affiche Soliman Second ou Les Trois Sultanes, comedie en trois actes ä
grand speetacle, dans Iaquelle M. d'Herbois remplira le röle de Soliman»14;
puis quelques jours plus tard, le public decouvre Beverley ou Le Joueur
anglais, de Saurin, oü il incarne Beverley15.

En l'absence de sources totalement fiables, il est delicat d'etablir la
frequence des spectacles donnes par la troupe. Neanmoins,il semblerait
que la moyenne oscille entre six et dix representations pour un mois non
diminue par des fetes et ceremonies religieuses, soit une soiree theätrale
tous les trois ä cinq jours16. Comme partout ailleurs, la programmation fait
alterner comedies, drames et operas, une representation etant constituee
par deux, voire trois ceuvres. Les grands noms du repertoire sont joues, que
ce soit Voltaire (L'Orphelin de la Chine, Tancrede), Corneille {Le Cid) ou
Beaumarchais (Le Mariage de Figaro, donne environ un an apres la
premiere dans la capitale francaise); mais l'essentiel du programme est forme
par des auteurs aujourd'hui largement oublies, meme s'ils furent parfois
tres en vogue au XVIIP siecle. Collot d'Herbois lui-meme profite de sa
Situation pour faire donner certaines de ses ceuvres, comme L'Amant
loup-garou, ou Monsieur Rodomont en 178517 ou Le Paysan magistrat en
178618.

12 B.P.U. de Geneve, Gf 315, vol. 176, piece 39.
13 Feuille d'avis de Geneve, n° du 10 janvier 1787.
14 ibid., n° du 14 fevrier 1787.
15 ibid., n° du 24 fevrier 1787.
16 ibid.; voir ä titre d'exemple l'annee 1786.
17 ibid., n° du 14 septembre 1785.
18 Arch. d'Etat, Fonds notariaux, etude de maitre Mercier 1785-1788, n° 17, foi. 112 bis.
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Soucieuse de son public, la direction affirme naturellement qu'«on donnera

tous les soins imaginables pour que ces differents spectacles soient

representes de maniere ä produire tout l'effet qui peut resulter de

l'ensemble, des details et des accessoires»19. Sans doute partie prenante de ces

«soins», mais egalement comme le veut la coutume, les deux directeurs
accueillent parfois des acteurs prestigieux en tournee, afin d'attirer un
public plus nombreux, comme c'est le cas en mai 1786 lorsque Mademoiselle

Saint-Val, pensionnaire du Theätre-Francais, vient ä Geneve pour
jouer dans Tancrede20. Des concerts sont egalement organises, tel le «grand

concert vocal du Sieur Righetti, virtuose attache ä S.A.S. le due de
Brunswick»21.

2. Le theätre ä la recherche de son public

Ces efforts sont-ils recompenses par les faveurs du public, ou la direction
est-elle contrainte d'appliquer le severe reglement de police du theätre qui,
comme dans la plupart des villes, interdit de crier, frapper des pieds,

siffler, ainsi que «de faire aueune demande publique au directeur pendant
le speetacle, de jeter sur le theätre aucun papier ecrit ou imprime»22? Par

precaution et pour rester entre «honnetes gens», les entrees de la salle des

spectacles sont soigneusement filtrees; si les portes sont ouvertes ä quatre
heures et demie, les eclairages actives ä cinq heures, ce n'est qu'ä neuf
heures que les domestiques sont admis (aux troisiemes loges) et... «ä

condition de n'y pas faire de bruit».
Si l'on se fie aux impressions d'Ami Dunant, dont le Journal manuscrit

retrace quotidiennement la vie culturelle genevoise, le succes semble plus

que douteux. L'ouverture du 9 mai 1784 ne lui laisse guere un sentiment
favorable: «II y eut fort peu de monde aux premieres loges, les comediens
etaient mal habilles et jouerent medioerement»23. Pire, deux annees ecoulees

ne le fönt pas changer d'avis puisqu'il ecrit ä l'automne 1786: «la

troupe amenee par le Sr Derbois a paru faible surtout pour le tragique,
passable pour l'opera, il n'a point ramene de danseurs et danseuses»24.

Malgre ces reserves, ce sont pres de trois cents personnes qui s'abonnent

pour la periode d'octobre 1784 ä fin mars 178525. Ce chiffre encourageant
ne doit cependant pas compenser la perte d'audience qui semble etre assez

19 Prospectus Joint ä la Feuille d'avis de Geneve du 11 mai 1785.
20 Feuille d'avis de Geneve, n° du 26 mai 1786.
21 ibid., n°du 11 mai 1785.
22 Arch. d'Etat, Piacards et imprimes officiels, portefeuille 5, n° 581.
23 Journal mss d'Ami Dunant, tome I, foi. 78 (9 mai 1784).
24 ibid., tome II, foi. 26 (1er octobre 1786).
25 ibid., tome I, foi. 88 (5 octobre 1784).
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rapide, puisque des decembre 1784 Collot d'Herbois et Desplace se
plaignent aupres du Conseil «que le nombre des abonnes et de ceux qui
frequentent le speetacle avait diminue».

Lorsque le theätre de Neuve rouvre ses portes au printemps suivant,
seuls cent abonnements ont ete vendus, soit une chute spectaculaire des
deux tiers26. Ami Dunant evoque meme des soirees theätrales avec ä peine
une centaine de spectateurs epars dans une salle devenue trop vaste27.
Seules certaines representations exceptionnelles attirent davantage de
monde, des danseurs de ballet espagnols28, les debuts d'une chanteuse
d'opera29, la reapparition d'une actrice qui entraine «un monde prodi-
gieux»30. Pour accentuer encore les difficultes financieres de Collot d'Herbois

et Desplace, leur budget est greve par plusieurs ennuis qui, ä des
degres divers, attestent la grande difficulte d'exercer le metier de directeur
du theätre ä Geneve.

3. Le difficile exercice d'un metier

Ce sont tout d'abord les incessantes demarches du Consistoire aupres du
Conseil de la ville pour faire respeeter les interdits religieux qui touchent
certaines representations. Les registres du Conseil sont emplis de ces
reclamations auxquelles repondent invariablement les requetes de Collot
d'Herbois et Desplace. Ainsi, au printemps 1786, les deux directeurs
demandent aux autorites de donner «encore une representation le mardi de
la semaine de Päques»31. Le Conseil refuse car le mardi est le jour de
reception des catechumenes, mais compense cette interdiction en autori-
sant une representation le mercredi.

Erreur de Collot d'Herbois et Desplace, ou volonte de faire la sourde
oreille? Le mardi 4 avril, les affiches du theätre annoncent une representation

pour le soir meme. Immediatement, le Conseil depeche l'un de ses
membres pour rappeler les recalcitrants directeurs ä leurs devoirs et interdire

la soiree32. Les deux hommes ne peuvent que se plier ä ces exigences,
ce qui n'empeche nullement le Consistoire de revenir ä la charge quelques
jours plus tard pour tenter d'obtenir qu'un interdit frappe une representation

autorisee ä titre exceptionnel pendant les semaines de communion33.

26 ibid., tome I, foi. 102 (11 avril 1785).
27 ibid., tome I, foi. 100 (30 mars 1785).
28 ibid., tome I, foi. 102 (13 avril 1785).
29 ibid., tome I, foi. 103 (18 avril 1785).
30 ibid., tome II, foi. 14(13 avril 1786).
31 Arch. d'Etat, RC 290 foi. 297 (28 mars 1786).
32 ibid., foi. 322 (4 avril 1786).
33 ibid., foi. 335 (8 avril 1786); Journal mss d'Ami Dunant, tome II, foi. 13 (4, 7 et 8 avril 1786) et

foi. 14 (13 avril 1786).
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La rigueur morale genevoise ampute egalement le budget de la Comedie

en l'obligeant ä consacrer une representation au benefice de l'höpital,
environ tous les deux mois. Ce sont en moyenne 55 louis, soit environ 1300

livres, qui disparaissent ainsi des caisses ä intervalles plus ou moins
reguliers34.

Pour comble de malheur, un incident fächeux ternit la saison 1784-1785

presque des le depart. En juin 1784, des commissionnaires charges de

vehiculer de Paris ä Geneve les malles et effets de trois actrices de la troupe
(les dames Duchateau, Finet et Micallet) trouvent moyen de tout renverser
dans le lac Leman! L'essentiel etant soit perdu, soit tres deteriore, les trois
comediennes reclament ä Collot d'Herbois et Desplace un dedommage-
ment car le directeur est normalement responsable du transport des biens

de ses pensionnaires. Lorsque plus tard Desplace se trouve encore
confronte ä un probleme semblable et refuse d'indemniser ses acteurs, la

Comedie-Francaise, consultee sur ce contentieux, desapprouve son
attitude et lui rappelle «qu'en pareil cas son ancien associe Collot d'Herbois a

paye sans se faire tirer l'oreille»35.
Les societaires de la Comedie paraissent pourtant bien mal renseignes.

Les archives notariales conservees ä Geneve prouvent qu'il fallut un

proces, double d'un acte notarie, pour que Collot d'Herbois se resolve ä

verser les dedommagements36. II faut preciser ä sa decharge qu'il est

contraint de payer aux trois femmes environ 5000 livres, c'est-ä-dire

presque l'equivalent de ce que l'une de ces actrices peut alors gagner pour
toute une saison de travail37!

Le versement d'une teile somme doit achever de convaincre Collot
d'Herbois et Desplace de la faible rentabilite de leur entreprise. Des la fin
de la premiere saison, ils doivent dejä dechanter. Si l'on se fie ä Ami
Dunant, fort bien renseigne, lors de la clöture du printemps 1785 «les

comptes faits, les deux directeurs ont eu depuis de quoi payer leur troupe.
Le Sr Derbois a eu 6 mille livres argent de France comme acteur, le Sr

Desplace 4, ils ont eu comme directeurs entre eux deux 3 mille livres

argent de France»38. Pour une remuneration somme toute banale pour un
premier röle qui exerce ses talents hors de Paris, Collot d'Herbois percoit
donc des appointements quatre fois inferieurs en tant que directeur39.

34 Dunant mentionne soigneusement ces representations dans son Journal. La recette varie entre
39 et 71 louis, la moyenne etant de 55 louis.

35 M. Fuchs: La vie theätrale en province au XVIII' siecle, Paris, 1986, p. 65.

36 Arch. d'Etat, Fonds notariaux, etude de maitre Mercier, op. cit.
37 La seule compensation accordee au directeur tient ä ce qu'il peut ä son tour engager un proces, ä

Paris, contre les commissionnaires responsables de l'accident.
38 Journal mss d'Ami Dunant, tome I, foi. 99 (21 mars 1785).
39 Cependant Dunant, quelques mois plus tot, estime que les deux associes ont 20 000 livres de

gains ä se partager! (ibid., tome I, foi. 88).
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4. A la recherche de ressources financieres

Pour esperer des gains superieurs, Collot d'Herbois et Desplace tentent de
jouer sur l'article 4 de la Convention passee en 1782 pour creer le theätre de
Neuve, qui stipulait que la salle serait reservee ä la «Comedie ou autres
spectacles»40.

Une dizaine d'annees plus tot, vantant les merites du privilege du Speetacle

de Grenoble ä son ami Desroziers (acteur passe, comme lui, de la
scene aux coulisses, du jeu ä la direction), Collot d'Herbois ecrivait dejä:
«On joindrait cette annee aux recettes de la Comedie la perception des bals
et concerts que se reservaient autrefois les associes possesseurs de la
salle.»41 En decembre 1784,

«on lut en Conseil une requete des deux directeurs de la Comedie qui, vu qu'ils
ne gagnaient pas assez pour se tirer d'affaire, que le nombre des abonnes et de
ceux qui frequentent le speetacle avait diminue, demandaient qu'on leur permit
de donner des bals par souscription que l'on n'admettrait que des gens
honnetes, qu'ils fourniraient la lumiere et la musique, que chacun payerait au
cafetier ce qu'il prendrait, que le comite des actionnaires voulait bien faire
elever le plancher du speetacle ä la hauteur des loges»42.

La demande est agreee par le Conseil, sous reserve que l'ordre et la decence
ne soient point troubles.

Quatre bals sont ainsi programmes pour l'hiver 1784-1785, la souscription
etant fixee ä 27 livres de France pour un «couple» («4 billets d'homme

et autant de femme»), soit environ 7 livres pour chacune des soirees43.
Tout tend ä prouver que l'operation, dernier espoir d'embellie financiere

pour les deux directeurs, reussit lors de cette premiere serie de quatre
bals. Ami Dunant estime ä deux cents le nombre de souscripteurs44, ce qui
est confirme par le comite des actionnaires: «Le bal qui se donna le 22
janvier dans la salle du Speetacle ayant paru plaire au public, la distribution

des billets pour les prochains bals (est ouverte). II y en aura 600, y
compris ceux des 192 souscripteurs.»45

Dunant evoque, ä plusieurs reprises, le succes des bals donnes par Collot
d'Herbois et Desplace dans cette cite pourtant peu favorable aux plaisirs
reputes futiles. Lors de la premiere experience, le 22 janvier 1785, quatre
cents personnes sont presentes et la soiree se deroule parfaitement: «il y a
regne de l'ordre et de la decence «il y avait une vingtaine de parties de
40 Arch. d'Etat, Piece historique 5130.
41 Archives Departementales du Nord, 8 B lre serie 16485 (lettre n° 57, datee de Paris le 24 avril

1773).
42 Journal mss d'Ami Dunant, tome I, foi. 96 (17 decembre 1784).
43 Cite par E. Rivoire: Bibliographie historique de Geneve au XVI1V siecle, Geneve et Paris 1897

tome I, n° 2746.
44 Journal mss d'Ami Dunant, tome I, foi. 93 (22 janvier 1785).
45 Cite par E.Rivoire, op.cit., tome I, n° 2757.
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jeu dans une grande salle, point de jeux de hasard, la musique se retira ä

onze heures»46. Le second bal, le 4 fevrier, suscite un engouement encore
plus net puisque six cent cinquante billets sont vendus et «qu'on s'est

plaint qu'il y avait trop de monde»47. La decence genevoise reste cependant

sauve car «on avait pris des precautions pour que toute Dame ou
Demoiselle de mauvaise reputation n'y entrassent pas»48.

Le troisieme bal a lieu le 18 fevrier, le quatrieme et dernier se tient le

11 mars suivant. Trop de bousculade en fevrier ou rigueur de la saison (qui
a oblige ä repousser le bal du 4 au 11 mars)? Toujours est-il que ce dernier
bal attire un peu moins de monde et une centaine de billets restent inven-
dus49.

Malgre tout, le bilan semble tres largement positif pour les directeurs.
Cent quatre-vingt-douze souscripteurs representent environ 1300 livres de

recette pour chacun des bals, auxquelles il convient d'ajouter les cent ä

trois cents billets supplementaires vendus ä chaque fois. La recette est

donc superieure ä la moyenne atteinte par les representations theätrales,
les frais n'etant guere plus importants puisque c'est l'orchestre de la troupe
qui assure l'ambiance musicale.

Les deux associes ne peuvent qu'etre tentes de recidiver l'annee suivante

et, de fait, quatre nouveaux bals sont programmes entre le 30 decembre
1785 et le 3 mars 1786. Les resultats s'averent cette fois-ci beaueoup plus
decevants, il n'y a qu'une centaine de souscripteurs et l'un au moins de ces

bals ne rassemble guere plus de trois cents personnes. Ami Dunant qualifie
cette soiree de medioere et fait observer, non sans quelque mepris, que
dans ce maigre public «plusieurs etaient peu connus ou etaient tres
jeunes»50.

Le constat d'echec est encore plus patent pour l'hiver 1786-1787 puisque

ce sont seulement deux bals qui sont proposes aux Genevois, au prix
de 7 livres51.

Cet effondrement soudain peut certes s'expliquer par le cöte repetitif de

ces soirees, voire par des pressions morales exereees par les autorites
religieuses, mais deux autres raisons semblent egalement determiner
l'echec des plans financiers des malheureux directeurs. D'une part le fait
qu'en janvier 1786, ils louent leur salle ä sept sujets britanniques qui
souhaitent donner un bal. Comment leur refuser alors meme qu'ils offrent
environ 3000 livres pour obtenir cette faveur! Le seul probleme vient de ce

46 Journal mss d'Ami Dunant, tome I, foi. 93 (22 janvier 1785).
47 ibid., tome I, foi. 94 (4 fevrier 1785).
48 ibid.
49 ibid., tome I, foi. 99 (11 mars 1785).
50 ibid., tome II, foi. 7(10 fevrier 1786).
51 Feuille d'avis de Geneve, n° du 6 janvier 1787.
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que Collot d'Herbois et Desplace n'ont pas compte avec l'esprit particulier
des Genevois. Ceux-ci ont eu connaissance, quelques mois auparavant,
d'un article du Morning Star peu flatteur pour leur cite: «La comedie, les
pieces nouvelles, le merite de tel ou tel acteur, les aneedotes scandaleuses
des artistes, des bals publics, le jeu, voilä ce qui occupe maintenant cette
ville qui etait autrefois un seminaire distingue dans les sciences et dans les
arts.»52

Si l'on ajoute les spectateurs, installes aux loges (payantes), et les dan-
seurs, ce sont au total mille deux cents personnes qui se pressent dans une
salle archicomble. Or, «l'on eut la malice de repandre dans la salle entiere
du poivre ou un autre aromate pile tres fin qui donnait beaueoup d'odeur,
faisait eternuer et moucher»53. Si un tel acte de «Sabotage» vise ä l'evidence
la nationalite des organisateurs du speetacle, il est neanmoins difficile de
ne pas faire un lien avec le troisieme bal voulu par les directeurs qui, deux
semaines plus tard, ne rassemble que trois cents personnes...

5. L'echec d'une experience

Pour assombrir davantage la Situation, une veritable cabale voit egalement
le jour, dirigee contre tout ce qu'organisent les deux directeurs, que ce
soient des representations theätrales ou des soirees dansantes.

A l'origine de cette querelle, qui temoigne bien de la difficulte ä gerer un
Speetacle sur les bords du Leman, le renvoi par Collot d'Herbois de
Madame Duchateau, celle-lä meme qui lui fit proces des 1784. Comme
cette actrice, qui a deeidement la dent aceree, lui reclame 8000 livres en
lieu et place des 6000 pour lesquelles eile est engagee, Collot la limoge
seance tenante en mars 1785.

Mal lui en prend! II faut croire que la voix et les charmes naturels de la
dame seduisaient un large public, car lors de la clöture du theätre, au
printemps 1785, «Le Sr Derbois, directeur de la troupe, n'a point fait le
compliment d'usage, sachant que s'il le faisait, il y avait un parti nombreux
qui demanderait avec insistance qu'il ne laissat pas partir la Delle
Duchateau»54.

Helas pour les deux associes, les choses ne fönt que commencer. Lorsque
le theätre ouvre ses portes apres la clöture pascale, il n'y a «ä peu pres que
100 personnes, tres peu aux loges, parce qu'il y a un parti nombreux contre
la maniere dont le comite dirige le speetacle et contre Derbois pour avoir
renvoye Madame Duchateau»55. Menaces de voir leur public fondre ä

52 Journal mss d'Ami Dunant, tome I, foi. 108-109 (juin ou juillet 1785).
53 ibid., tome II, foi. 5 (27 janvier 1786).
54 ibid., tome I, foi. 99 (21 mars 1785).
55 ibid., tome I, foi. 100 (30 mars 1785).
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grande vitesse et leurs efforts reduits ä neant, Collot d'Herbois et Desplace
doivent composer et acceptent de conserver l'encombrante actrice parmi
leurs pensionnaires, au prix d'un arrangement pour le moins singulier:
«comme eile ne jouera pas souvent, eile ne recevra de lui que 2 mille livres
et 3 mille argent de France des souscrivants au nombre de 50 qui s'inte-
ressaient pour eile et qui ont promis de s'abonner, des ce jour lä il y a eu

plus de monde au speetacle»56. Mieux, les partisans de la comedienne
donnent un souper qui reunit, au foyer du theätre, Madame Duchateau et
ses fideles (devenus en quelque sorte ses «souscripteurs»), les deux directeurs

et leurs epouses, le comite des actionnaires... soit au total une
cinquantaine d'invites, pour «celebrer leur pacification»57.

A un degre moindre, Collot d'Herbois et Desplace frölent egalement
l'incident grave en decembre 1786 lorsque deux membres de la troupe
decident de vider leur querelle l'epee ä la main, en violation des regles les

plus elementaires de la cite. Que les deux hommes se battent en duel et que
l'un soit blesse serait ä la limite bien peu important si cela n'entrainait
de nouveaux soucis pour les directeurs du theätre. Collot d'Herbois est
contraint de se rendre aupres du Conseil pour exprimer «l'embarras meme
oü la privation de Linval le jetait», car cet acteur devait normalement
jouer le soir meme et semblait irremplacable. Non decourage par un
premier refus, Collot d'Herbois effectue une seconde demarche dans

l'apres-midi et obtient que ledit Linval soit garde dans sa chambre et de lä

escorte au theätre au moment de la representation. C'est sans compter sur
les talents d'acrobate de 1'acteur, peu desireux de jouer en liberte surveil-
lee, qui s'echappe en sautant par la fenetre, mettant son directeur dans une
fächeuse Situation: «quant au Sr d'Herbois qui a surpris la religion de M. le

syndic Sarasin, vu qu'il parait encore douteux s'il n'y a point ete de bonne
foi dans l'erreur, arrete de suspendre de prononeer sur ce qui le regarde
jusqu'ä ce que la procedure ait ete mise sous les yeux du conseil»58.

De tels ennuis ajoutes aux gains relativement faibles qu'ils semblent
devoir esperer, finissent par pousser les directeurs au depart. Ils ne peuvent
guere attendre de soutien de la part du comite des actionnaires soucieux
avant tout de ses propres benefices. En avril 1786, alors que Collot d'Herbois

s'apprete ä gagner Paris pour engager de nouveaux acteurs, les scelles

sont apposes sur les magasins d'aecessoires du theätre car le comite
reclame le versement du loyer impaye de la salle de speetacle. Desplace doit

56 ibid., tome I, foi. 102 (11 avril 1785).
57 ibid., tome I, foi. 103 (19 avril 1785).
58 ibid., tome II, foi. 28 (6 decembre 1786); Arch. d'Etat, RC 290 foi. 1039-1041 (6 decembre

1786).
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ceder au comite des actionnaires une partie des benefices sur les representations

ä venir «jusqu'ä ce qu'il ait retire ce que Derbois lui doit.»59
Comme la saison 1786-1787 semble decidement s'engager de facon

encore moins satisfaisante que les precedentes, des le debut de 1787 «le Sr
d'Herbois, directeur du Speetacle, qui a eu peu de succes dans son entreprise

(...)»60, remet son privilege au directeur des theätres de Grenoble et
Chambery, tout en ayant Obligation d'aehever la saison. Le Conseil se
borne ä lui autoriser une representation supplementaire au debut d'avril
1787.

A force de lire que Collot d'Herbois n'a pas fait des affaires florissantes,
on serait presque tente de croire qu'il en fut reduit ä quitter Geneve
nuitamment (comme le veut la legende noire qui pese sur sa memoire
depuis deux siecles). Comment en ce cas expliquer qu'il prononce le
compliment de clöture de la saison 1786-1787? Comment comprendre
l'absence de toute piece allant en ce sens dans les registres du Conseil? Comment

l'imaginer en fuite, poursuivi par ses creanciers, alors qu'il passe ä

deux reprises cette annonce dans une feuille genevoise: «M. d'Herbois,
directeur actuel du speetacle, devant partir apres la clöture de Päques,
invite tous ceux qui ont des comptes ä regier avec lui ä se presenter
incessamment.»6'

C'est avant tout l'immense difficulte ä gerer au quotidien un Speetacle
dans les conditions qui etaient celles de la cite calviniste, qui pousse au
depart Collot d'Herbois et Desplace. N'est-il pas, ä bien des egards, symp-
tomatique que ce soit Saint-Geran, le banni de 1784, qui assure leur
succession... Sans doute fallait-il avoir une bonne dose d'optimisme pour
esperer donner ä Geneve une entreprise de theätre qui soit rentable, ä

moins que les directeurs successifs ne se soient persuades que la cite ne
pourrait longtemps rester ä l'ecart de la theätromanie europeenne.

59 ibid.. tome II, foi. 20 (22 avril 1786).
60 Arch. d'Etat, RC 291 foi. 89 (2 fevrier 1787).
61 Feuille d'avis de Geneve, n° du 31 mars et du 4 avril 1787.
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